
 
Jeunes étrangers isolés 

Evaluation de l’âge et de l’isolement 
 

Protocole d’évaluation  
 

 
L'évaluation est destinée à s'assurer de la minorité du jeune et de sa situation d'isolement sur le 
territoire français. 
 
L'évaluation se déroule dans une langue que comprend le jeune - si nécessaire avec le recours d'un 
interprète.  
Le jeune doit être informé des objectifs et des enjeux de l'évaluation. 
Les entretiens conduits selon la trame d'évaluation proposée ci-après permettent de  recueillir les 
éléments plaidant en faveur de la minorité du jeune, selon l'âge que lui-même affirme avoir, ainsi 
que de sa situation d'isolement1 sur le territoire français. 
 
Si les entretiens ne permettent pas une appréciation fondée de la minorité, le recours à un examen 
médical pourra être envisagé. 
 
 
1. La trame d'évaluation 
 
Elle porte sur les points suivants :  
 

 Présentation du jeune 
− présentation par le jeune de sa situation et de son état civil 
− présentation du pays et de la région d'origine 
− documents d'état-civil et conditions de leur obtention 

 
L'évaluateur devra recueillir les documents d'état-civil en possession du jeune, et apprécier le cas 
échéant l'opportunité d'une transmission aux services de la fraude documentaire. 
 
L'authenticité des documents d'état civil devra être vérifiée, si nécessaire, sur le fondement de 
l’article 47 du code civil2. S'il appartient au parquet de saisir le bureau de la fraude documentaire de 
                                                 
1

  La circulaire n° CIV/01/05 du 14 avril 2005 de la direction des affaires civiles et du sceau, prise en application du décret n° 2003-841 du 
2 septembre 2003 relatif aux modalités de désignation et d’indemnisation des administrateurs ad hoc institués par l’article 17 de la loi n° 2002-305 du 
4 mars 2002 relative à l’autorité parentale, précise que  «la preuve d’un lien de filiation par tout document en cours de validité, permettra par 
exemple, que le mineur ne soit pas reconnu comme isolé. De même, le mineur étranger ne pourra être considéré comme isolé s’il est inscrit sur le 
passeport d’un majeur, ou encore s’il est produit un acte valant de plein droit délégation d’autorité parentale». Ces  documents devront répondre aux 
exigences formulées à l’article 47 alinéa 1 du Code civil.  
 
 Le critère d’isolement se trouve quant à lui défini dans plusieurs instruments internationaux :  
•  La résolution du Conseil de l'Union européenne du 26 juin 1997 concernant les mineurs non accompagnés ressortissants de pays tiers 

les définit comme les « ressortissants de pays tiers âgés de moins de dix-huit ans qui entrent sur le territoire des États membres sans être 
accompagnés d'un adulte qui soit responsable d'eux, de par la loi ou la coutume, et tant qu'ils ne sont pas effectivement pris en charge par 
une telle personne. » 

•  La définition du Conseil de l’Europe du 12 juillet 2007 des mineurs non accompagnés est la suivante : Les mineurs non accompagnés 
sont des enfants âgés de moins de 18 ans, qui ont été séparés de leur deux parents et d'autres membres proches de leur famille, et ne sont pas 
pris en charge par un adulte investi de cette responsabilité par la loi ou la coutume. 

•  définition du Haut commissariat aux réfugiés (HCR) : Déclaration de bonnes pratiques du HCR de 2004 : On entend par ”enfants 
séparés” des enfants de moins de 18 ans qui se trouvent en dehors de leur pays d’origine et sont séparés de leurs deux parents ou de leur 
ancien tuteur légal/coutumier. 

 
2  « Tout acte de l'état civil des Français et des étrangers fait en pays étranger et rédigé dans les formes usitées dans ce pays fait foi, sauf si 

d'autres actes ou pièces détenus, des données extérieures ou des éléments tirés de l'acte lui-même établissent, le cas échéant après toutes 



la direction centrale de la police aux frontières, les conseils généraux peuvent solliciter eux-mêmes 
le réseau de personnes référentes « fraude documentaire » au sein des préfectures et de certaines 
mairies.  
 
Le jeune peut être invité à déposer lui-même ses documents au greffe du tribunal. 
 

 Présentation des parents et de la fratrie 
− éléments sur sa famille et/ou  l'entourage dans le pays d’origine, 
− composition de la famille et place du jeune, 
− identité et âge des parents et des frères et soeurs, 
− maintien des liens avec la famille : cet élément permet également de s'assurer de la situation 
 d'isolement du jeune. 
 

 Présentation du mode de vie et de la scolarisation dans le pays d'origine 
− mode de vie, 
− niveau et déroulement de la scolarité, 
− compétences, 
− le cas échéant, apprentissage d'un métier ou travail dans le pays d'origine. 
 
L'évaluateur portera attention au niveau d'émancipation et d'autonomie du jeune. 
 

 Présentation du parcours jusqu'à l'arrivée en France 
− motifs du départ, 
− organisation (financement le cas échéant) du voyage ; rôle éventuel de passeurs, 
− dates, 
− itinéraire et pays traversés ; durée et conditions du séjour dans chaque pays ; démarches 
 administratives éventuellement initiées dans les pays traversés ; prise en charge éventuelle 
 par les services d'aide à l'enfance dans les pays traversés, 
− conditions d'arrivée en France, 
− conditions de vie depuis l'arrivée en France, 
− conditions de l'orientation du jeune vers le lieu de l'évaluation. 
 

 Projet du jeune en France 
− projet du jeune ou projet parental (scolaire, professionnel), 
− demande d’asile éventuelle. 
 
 
A chaque stade de l'entretien, l'évaluateur devra être attentif aux éléments suivants : 
− le développement physique du jeune et la compatibilité de l'apparence physique avec l'âge 
 allégué, 
− le comportement du jeune et la compatibilité du comportement avec l'âge allégué, 
− la vulnérabilité du jeune, 
− la capacité du jeune à l'indépendance et à l'autonomie, 
− la capacité de raisonnement et de compréhension. 
 
Sachant que l'impression recueillie par l'évaluateur est par nature subjective, il s'attachera à prendre 
en compte dans son observation l'origine du jeune, le cas échéant les difficultés rencontrées et 
épreuves subies dans son pays d'origine ou lors de son parcours avant son arrivée en France. 
D'autant plus que : 

                                                                                                                                                                  
vérifications utiles, que cet acte est irrégulier, falsifié ou que les faits qui y sont déclarés ne correspondent pas à la réalité ». 



− beaucoup d'éléments demandés au jeune ne pourront être que déclaratifs, 
− il conviendra de prendre garde aux stéréotypes, 
− le jeune peut avoir des difficultés à parler de sa famille, de son histoire et de son parcours. 
 
Il convient de bien souligner que la connaissance, aussi complète soit-elle, par l'évaluateur, du pays 
d'origine du jeune, ne garantit pas nécessairement la qualité de l'évaluation. 
 
Les points de vigilance :  

− l'aspect linguistique, 
− la qualité et la formation des évaluateurs : chaque rubrique démontre que la formation et la 

pluridisciplinarité des évaluateurs sont essentielles, 
− la nécessité d'un avis de plusieurs évaluateurs ou d'une évaluation plurielle en cas de 

situation complexe. 
 
Si la santé du jeune ne peut en elle-même être un élément à prendre en compte dans l'appréciation 
de la minorité, l'entretien devra permettre de déceler d'éventuels problèmes nécessitant des soins 
rapides. 
 
Conclusion  
Aucune des rubriques retenues ci-dessus ne permet en elle-même une appréciation fondée de la 
compatibilité entre l'âge allégué par le jeune et son âge réel. L'évaluateur devra  apprécier si tous les 
éléments apportés forment un ensemble cohérent. Ces éléments constitueront un faisceau d'indices 
qui permettra à l'évaluateur d'apprécier si le le jeune peut ou non avoir l'âge qu'il affirme avoir. 
 
L'évaluation ne pourra conclure à un âge précis, mais au fait que le jeune peut - ou non - avoir 
l'âge qu'il allègue. 
 
 
 
2. Le protocole médical 
 
Préconisations :  

− l'examen médical n'intervient qu'en cas de doute sur la minorité du jeune, 
− le jeune doit être consentant à l'examen et informé de ses modalités et de ses 

conséquences en termes de prise en charge, dans une langue dont il est raisonnable de 
penser qu'il la comprend, 

− dans tous les cas, le doute au vu des conclusions de l'examen médical bénéficiera au jeune, 
− la réquisition doit être faite par le parquet, 
− l'examen doit être effectué exclusivement au sein d'une unité médico-judiciaire (UMJ), 
− l'examen doit être réalisé sur la base d'un protocole unique et opposable intégrant : des 

données cliniques, des données dentaires, des données radiologiques de maturité osseuse. 
− a minima une double lecture est nécessaire, 
− l'examen médical est l'un des éléments venant à l'appui de la décision de reconnaissance ou 

non de la minorité prise au vu des conclusions de cet examen, et au vu des autres éléments 
qui sont : les conclusions de l'évaluation pluridisciplinaire, et l'authenticité des documents 
dont dispose le jeune le cas échéant, la vérification étant effectuée si nécessaire par l'autorité 
compétente. 

 
 
 
 




